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É D I T O

La Confédération Construction est l’organisa-

tion de référence pour le secteur de la cons-

truction tout entier. L’entrepreneur est au 

centre de ses préoccupations. En tant qu’orga-

nisation de défense des intérêts représentative 

et active dans l’ensemble du territoire belge, 

elle offre une gamme exclusive de services, to-

talement adaptés aux besoins spécifiques de 

l’entrepreneur.

La priorité de la Confédération est de fournir 

une information correcte et fiable sur tous les 

dossiers liés à la construction. Par le biais de 

sa banque de données construction en ligne 

www.confederationconstruction.be, de sa 

lettre d’information hebdomadaire Construc-

tion-News et de son mensuel Construction, 

elle est la seule à pouvoir offrir la valeur ajou-

tée que recherche tout entrepreneur et qu’il 

ne trouvera nulle part ailleurs. Être affilié à la 

Confédération Construction, c’est investir dans 

les connaissances, dans le savoir-faire. Un in-

vestissement qui se rentabilise par un gain de 

temps et des avantages exclusifs, mais aussi 

et surtout par une avance sur la concurrence. 

La Confédération Construction est une orga-

nisation de services et de défense des intérêts 

pour tous les entrepreneurs, de petite ou de 

grande taille, active dans tous les secteurs de 

la construction et sur tout le territoire belge. 

En un mot, la Confédération Construction est 

votre clé pour réussir.

CONFÉDÉRATION CONSTRUCTION 
Votre clé pour réussir

Meilleurs vœux pour l’année nouvelle à tous nos membres, à leurs familles 

et à leurs collaborateurs !  Je vous souhaite une année 2006 prospère et 

féconde sous tous les angles.   

C’est en votre nom que parle la Confédération et qu’elle fera encore entendre sa voix – votre 

voix ! – en 2006. Vous êtes non seulement la raison d’être de l’action professionnelle, vous 

êtes aussi sa légitimité et sa force.  

Le monde politique, je le sais d’expérience, est hautement sensible au message d’une 

organisation professionnelle qui, avec ses 14.000 entreprises affiliées, représente un 

secteur-clé de notre économie belge. Nous devons donc préserver ce formidable potentiel 

d’action qu’est notre représentativité et, si possible, l’accroître encore au fil du temps pour 

servir mieux encore vos intérêts.

La Confédération en a la capacité. Elle crée les synergies nécessaires pour y parvenir, au 

sein d’une structure dynamique avec un fonctionnement modernisé, un personnel motivé et 

beaucoup d’esprit d’équipe. Cette dynamique, nous devrons la renforcer davantage encore en 

créant plus de synergies et en cherchant à rassembler toutes les forces vives du secteur.  

Les résultats de l’action de la Confédération retournent bien entendu vers les entreprises 

membres. Pas uniquement par le biais des services et conseils individuels, mais aussi par la 

défense de l’intérêt collectif. Un taux réduit de TVA pour la rénovation, des assouplissements 

dans la taxe CO2, une bonne réforme de l’accès à la profession, le guichet d’entreprises 

Formalis, des conventions collectives équilibrées, un climat social correct, rien de tout 

cela n’existerait sans l’action de la Confédération. Ce ne sont que quelques exemples 

parmi d’autres, dont le mérite est surtout de montrer que seule une organisation forte et 

structurée peut réellement défendre les intérêts de la construction.  

C’est tous ensemble que nous continuerons à gagner en 2006!

   
Dirk Cordeel

Président

Dirk Cordeel

Excellente 
année 2006 avec 

la Confédération !

www.batibouw.com

BATIBOUW, le plus grand Salon Professionnel belge de la 
Construction, de la Rénovation et de l’Aménagement est 
réservé les 2 et 3 mars exclusivement aux professionnels. 
Vous y découvrirez les innovations et nouvelles tendances 
et pourrez participer à des tables rondes, séminaires et bien 
d’autres événements. 
Pour abréger l’attente à l’entrée, nous vous conseillons 
le pré-enregistrement via www.batibouw.com/register. 

Le badge qui vous sera remis vous donne un accès illimité à 
BATIBOUW les 2 et 3 mars ou un jour grand public au choix.

Batibouw pro: 2 mars de 10 à 18h30
3 mars de 10 à 21h (nocturne)

Batibouw public: du 4 au 12 mars de 10 à 18h30 et  
le 10 mars jusqu’à 21h

du 2 au 12 mars 2006 Brussels Expo
journées exclusivement professionnelles: 2 et 3 mars

Batibouw
source d’idées
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